
 

 

Mémento  

Logement locatif social 
A venir au 1er janvier 2021 sous réserve de la publication de 
l’arrêté- Actualisation sur www.hlm.coop 

 

 

Les plafonds de ressources 
 

 

Les données ci-dessous seront en vigueur au 1er janvier 2021, sur la base du revenu fiscal de référence n-2 en euros figurant sur les 
avis d'imposition de chaque personne vivant au foyer ou de l'année n-1 lorsque les ressources concernées ont diminué d'au minimum 10 
% par rapport à l'année n-2. Cette diminution des ressources doit être justifiée par tous moyens, à l'exception d'attestation sur l'honneur. 
 
Pour tout détail sur le calcul des ressources des ménages, le texte de référence est l’arrêté du 29 juillet 1987. L’arrêté du 28 décembre 
2018 intègre les personnes en situation de handicap dans la description des catégories de ménages. 
 
Est considéré comme jeune ménage un couple dont la somme des âges révolus des deux conjoints le composant est au plus égale à 
cinquante-cinq ans. La personne en situation de handicap au sens du présent arrêté est celle titulaire de la carte « mobilité inclusion » portant la 

mention « invalidité » prévue à l'article L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles. 
 

 PLAI PLUS PLS 

Catégorie de ménages 
Paris & lim. Reste IDF Autres 

régions Paris & lim. Reste IDF Autres 
régions Paris & lim. Reste IDF Autres 

régions 

1 personne seule 13 268 13 268 11 531 24 116 24 116 20 966 31 351 31 351 27 256 

2 personnes sans 
aucune pers. à charge 
à l’exclusion des 
jeunes ménages ou 1 
pers. seule en 
situation de handicap 

21 626 21 626 16 800 36 042 36 042 27 998 46 855 46 855 36 397 

3 personnes  
ou 1 pers. seule + 1 
personne à charge 
ou jeune ménage sans 
pers. à charge ou 2 
pers. dont au moins 1 
est en situation de 
handicap 

28 348 25 995 20 203 47 247 43 325 33 670 61 421 56 323 43 771 

4 personnes  
ou 1 pers. seule + 2 
personnes à charge 
Ou 3 pers. dont au 
moins 1 est en 
situation de handicap 

31 029 28 543 22 479 56 410 51 897 40 648 73 333 67 466 52 842 

5 personnes  
ou 1 pers. seule + 3 
personnes à charge 
Ou 4 pers. dont au 
moins 1 est en 
situation de handicap 

36 912 33 792 26 300 67 116 61 435 47 818 87 251 79 866 62 163 

6 personnes  
ou 1 pers. seule + 4 
personnes à charge 
ou 5 pers. dont au 
moins 1 est en 
situation de handicap 

41 539 38 024 29 641 75 523 69 134 53 891 98 180 89 874 70 058 

Par personne 
supplémentaire 4 628 4 235 3 306 8 416 7 703 6 011 10 941 10 014 7 814 

 

http://www.hlm.coop/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do%3Bjsessionid=34BE09DD0B54F500BD94291829D1F608.tpdila18v_2?cidTexte=JORFTEXT000000294318&dateTexte=20160829
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797041&dateTexte=&categorieLien=cid

